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D. 312-158- 6° CASF

D. 312-158-7° CASF

L. 5126-10 CSP

6 mois

Engagement écrit de la 

direction et du médecin 

coordonnateur.

E 32 

E 33
N

La mission prend acte de la mise en place au 1er trimestre 2024 de la commission de coordination

gériatrique pour faciliter notamment la collaboration et le coordination avec les médecins traitants. Elle

sollicite le CR de la 1ière commission. La mission précise que la mise en place de la CCG n'est pas suffisante

en tant que seule mesure corrective pour répondre aux attendus de la prescription.

La prescription est maintenue et notifiée, dans l'attente des éléments de preuve à fournir.
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L. 311-3-3 CASF

D. 312-155-0-3 CASF 6 mois

Procédure sur les projets 

individualisés.

Planification des projets 

individualisés de tous les 

résidents (initiale et 

réévaluation sur 2023 et 

2024). 

Planification des projets de 

soins de tous les résidents 

(initiale et réévaluation) en 

lien avec les projets 

individualisés. 

E 29 

E 39

R 20

N La prescription est maintenue et notifiée, dans l'attente des éléments de preuve sollicités. 
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L. 313-1 CASF   

L. 313-4 CASF

 L. 311-8 CASF                

D. 312-9 CASF     

 Note d’information 
n°DGCS/SD3A/3B/CNSA/DESMS/2021/69 

du 15 mars 2021 concernant le cadre 

national d’orientation sur les principes 
généraux relatifs à l’offre de répit et à 

l’accueil temporaire

6 mois

Convention de partenariat 

formalisée avec les acteurs 

du domicile (SSIAD-ESA-

SAAD-futurs services 

autonomie / AJ-HT / DAC) 

définissant les modes de 

travail opératoires (amont, 

pendant et post-HT).

 Projet d'accueil spécifique 

formalisé incluant le plan de 

retour à domicile intégré au 

projet d'établissement. 

Règlement de 

fonctionnement actualisé 

intégrant l'HT.  

Plan de communication 

partenaires.  

Livret d'accueil actualisé. 

E 1 

E 6

R 1 

R 2

N

L'activité d'hébergement temporaire de l'établissement est autorisée et doit être structurée pour assurer

son accès et l'effectivité de la réponse qu'elle doit apporter aux besoins repérés sur le territoire (répit-post-

hospitalisation-préparation de l'HP), dans une logique de complémentarités avec les services à domicile et

les services hospitaliers. La formalisation de modes opératoires concertés et partagés est essentielle. Pour

rappel, une file active supérieure à 3 usagers par place et par an est fixée au niveau régional pour l'HT

classique. 

La prescription est maintenue et notifiée, dans l'attente des éléments de preuve sollicités. 
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L. 311-8 CASF                           

D. 312-160 CASF                        

RBPP: Elaboration, rédaction et 

animation du projet d'établissement ou 

de service HAS, 2010                    

3 mois 

(éléments 

de 

présentatio

n de la 

démarche)   

12 mois (PE 

au sein du 

projet 

stratégique 

actualisé et 

validé)

Note de présentation de la 

démarche d'élaboration du 

PE avec calendriers des 

travaux. 

Constitution des groupes de 

travail interdisciplinaires.      

Projet d'établissement 

formalisé.                   

Compte-rendu du CVS et 

des instances du personnel  

formalisant leur avis.          

Tout document attestant des 

modalités de diffusion en 

interne et aux partenaires.

E 6 

E 7 

E 15

R 13

N

La mission prend note de la formalisation des principes de fonctionnement de CODIR mensuels, au sein

desquels la réflexion sur les orientations stratégiques de la direction commune et leur déclinaison

opérationnelle pour les quatre établissements sera pilotée.  

La prescription est maintenue et notifiée, dans l'attente des éléments de preuve sollicités. 

Afin d'individualiser et d'adapter l'accompagnement et la prise en charge des résidents :  

                                                                                                            

1° Formaliser en équipe pluridiciplinaire un projet d'accompagnement personnalisé et partagé pour

tous les résidents dans le mois de leur arrivée et assurer sa mise à jour, à échéance régulière, et en

fonction de leurs profils et de l'évolution de leurs besoins.

2° Elaborer, pour chaque résident, un projet de soins concerté et formalisé, réévalué périodiquement

dans le cadre du projet d'accompagnement personnalisé. 

3° Identifier un référent, interlocuteur privilégié du résident et sa famille.

Respecter le mode d'accueil en hébergement temporaire proposée par l'établissement conformément

à l'autorisation de fonctionnement délivrée. 

Structurer l'activité d'hébergement temporaire en formalisant les critères d'admission et de

préparation du retour à domicile et en travaillant les partenariats au titre des parcours domicile-répit

et transition-domicile des personnes accueillies et l'inscrire dans le volet établissement du projet

stratégique  et le règlement de fonctionnement. 

Sur la base du projet validé de direction commune et d'une démarche participative organisée

(résidents/familles/professionnels/partenaires), élaborer un projet d'établissement décliné dans ses

différentes composantes (projet de soin, projet de vie, projet d'animation, projet architectural, projet

social, projet GDR et qualité, projet éthique et SI) :                                                                                             

- en travaillant l'ouverture de l'établissement à et sur son environnement extérieur et les partenariats

au titre des parcours des personnes accueillies et de l’efficience organisationnelle (ES support, GHT,

GCSMS, dispositifs de coordination, CPTS);                                                                                           

- en détaillant les modalités d'organisation à mettre en œuvre en cas de crise sanitaire ou climatique ;                                                                                                                                                                                        
- en présentant le politique de prévention et de lutte contre la maltraitance.  

Intégrer un volet relatif à sa mise en oeuvre et à son évaluation.                                                                        

Pour développer le travail de coordination et de collaboration entre le médecin coordonnateur et les 

médecins traitants, contributif à la continuité des soins médicaux : 

1° Mettre en place des traces écrites des échanges entre les médecins traitants et le médecin 

coordonnateur, concernant la prise en soins des résidents (notes manuscrites dans le DM papier, saisie 

sous TITAN) ; il sera utile le cas échéant de formaliser aussi des CR d’éventuelles réunions de travail 
commun (protocoles, listes de médicaments préférentiels, …). 
2° Veiller à ce que le médecin coordonnateur contribue auprès des professionnels de santé exerçant 

dans l'établissement, à la bonne adaptation aux impératifs gériatriques des prescriptions de 

médicaments. En particulier, il devra établir en lien avec le pharmacien référent (à désigner) et les 

médecins traitants la liste des médicaments à utiliser préférentiellement dans chaque classe 

pharmaco-thérapeutique prévue par les dispositions de l’article L.. 5126-10 CSP.





10 R 26 La recommandation est maintenue. 

S’assurer de la bonne continuité de la dispensation des médicaments par les officines, soit en attribuant à

chaque résident une officine constante, soit en veillant à la transmission des informations concernant le

résident et ses traitements en cours lors du changement d’officine. Les informations nécessaires sont

notamment l’historique des dispensations de médicaments et les traitements en cours, l’âge, le sexe, le

poids, la taille, les antécédents allergiques, les contre-indications. Les pharmaciens doivent être en mesure

de recueillir dans le dossier médical personnel (DMP) du résident mais également de celui-ci ou du

prescripteur les résultats des analyses biologiques, les états physiopathologiques, les antécédents

pathologiques, le diagnostic établi par le médecin chaque fois qu'ils le jugent nécessaire et notamment dans

l'objectif de détecter d'éventuelles contre-indications aux médicaments prescrits. La tenue du dossier

pharmaceutique permet aux pharmaciens d'assurer une analyse pharmaceutique prenant en compte

l'ensemble des médicaments délivrés.


